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pratique des pharmaciens8. Il est donc essentiel que nous ayons
accès aux résultats d’examens de laboratoire ainsi que l’autorisation
de prescrire des examens de laboratoire lorsque nécessaire. On
voit donc d’un bon œil que bon nombre de provinces sont en
voie d’adopter ou sont déjà dotées de politiques permettant aux
pharmaciens de prescrire des examens de laboratoire et d’en 
interpréter les résultats8. Cependant, il est aussi important de bien
savoir comment se prévaloir de cette compétence; selon LeBlanc
et collab.7, il s’agit d’une lacune qui doit être comblée par de la
formation. Dans leur article, ces auteurs décrivent la réalisation
d’un projet pilote sur une intervention éducative dont le but 
était d’enseigner aux pharmaciens à prescrire des examens de 
laboratoire pertinents et à en interpréter les résultats lorsqu’ils
prennent des décisions concernant la pharmacothérapie.

Dans leur article situé dans la rubrique « Innovations en 
pratique pharmaceutique », Stacey et collab.9 décrivent leur rôle
comme porte-paroles pour une cause : aider à améliorer la 
pratique de la pharmacie dans un hôpital ougandais. Le savoir-
faire des pharmaciens en pharmacothérapie ne devrait pas être
arrêtée par des frontières internationales, particulièrement
lorsqu’il y a des problèmes d’accès aux médicaments essentiels.
En effet, d’importantes organisations, telles que Pharmaciens Sans
Frontières – Canada (http://psfcanada.org/), ont été mises sur
pied afin d’aider à organiser les réseaux de distribution et des
stratégies de gestion des médicaments visant à améliorer la santé
des populations des pays en développement. Dans leur article,
Stacey et collab.9 décrivent comment ils ont utilisé les déclarations
de Bâle sur l’avenir de la pharmacie hospitalière, produites par la
Fédération internationale pharmaceutique en 200810, comme
modèle pour aider l’équipe de direction et le personnel de la 
pharmacie de l’Hôpital St Mary’s Lacor à réaliser leur vision de
la pratique de la pharmacie hospitalière. Ces actions et ces 
réalisations sont d’excellents exemples des moyens à prendre 
pour faire la promotion du rôle des pharmaciens dans le
développement et la mise en place de politiques et de procédures
sur la santé4.

Enfin, la chronique « Le pour et le contre » du présent
numéro se penche sur le rôle des gestionnaires de pharmacie 
hospitalière. Elle cherche en particulier à savoir si ces derniers 
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Nos rôles à titre de pharmaciens d’hôpitaux
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Selon le dictionnaire Larousse, un rôle fait référence à un
« genre d’action ou de comportement, à la place qu’on 

occupe »1. Les rôles et les énoncés des rôles servent à donner un
contexte et à décrire les exigences en ce qui concerne les devoirs
et les responsabilités. Ces énoncés nous aident à comprendre
quelles sont les connaissances et compétences que doit posséder
la personne qui exerce le rôle. Pris ensemble, les énoncés des rôles
précisent les contributions uniques qu’une personne ou qu’un
groupe offre à un organisme. La gamme des rôles et des énoncés
des rôles peuvent aussi servir à communiquer aux parties
prenantes internes et externes ce à quoi elles peuvent s’attendre
de cette personne ou de ce groupe. De plus, les énoncés des rôles
peuvent servir à mettre en place un ensemble d’attentes sur lequel
on s’est entendu et qui permettra d’orienter l’élaboration de 
politiques et de réaliser des évaluations de performance.

En tant que pharmaciens, notre rôle principal est d’être les
experts en pharmacothérapie dans le système de santé2-4. Ce rôle
nous pousse à nous consacrer aux soins des patients en assurant
l’utilisation sécuritaire et efficace des médicaments3. Nous 
pouvons aussi remplir des rôles généraux et agir comme 
enseignants, porte-paroles, gestionnaires, mentors, collaborateurs
et érudits2,4-6. La mesure dans laquelle nous serons amenés 
individuellement à endosser ces rôles supplémentaires dépendra
entre autres du milieu de pratique, de l’expérience, des compétences
et des champs d’intérêts de chacun. Dans le présent numéro 
du Journal canadien de la pharmacie hospitalière (JCPH), quatre
articles portent sur des exemples de ces rôles supplémentaires. 

Dans la rubrique « Recherche originale », LeBlanc et 
collab.7 se penchent sur leur rôle comme enseignants aidant leurs
collègues à apprendre comment surveiller le traitement au moyen
d’examens de laboratoire de façon efficace. À titre d’experts en
pharmacothérapie, nous, les pharmaciens, devons être en mesure
d’utiliser l’ensemble des ressources à notre disposition, ce qui 
inclut les résultats d’examens de laboratoire, pour ainsi assurer 
la meilleure pharmacothérapie à un patient. De plus, notre 
profession embrasse le changement qui l’amène à être plus active
dans la prise de décision concernant les médicaments, comme le
prouve le nombre de provinces qui ont ajouté l’amorce (ou la 
prescription) de traitements médicamenteux dans le champ de
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devraient ou non continuer de pratiquer en milieu clinique11,12.
Fait intéressant, notre homologue au sud, l’American Society of
Health-System Pharmacists (ASHP), a récemment mis à jour son
énoncé sur le rôle et les responsabilités du chef de la pharmacie
dans les hôpitaux et dans les systèmes de santé6. Dans cet énoncé,
l’ASHP souligne l’importance d’accorder une place claire au chef
de la pharmacie dans l’organisme pour tirer parti au maximum
du savoir-faire de la personne en ce qui touche aux décisions 
concernant la gestion des médicaments. L’énoncé de l’ASHP
décrit différentes exigences du poste (notamment une formation
supplémentaire en administration des affaires) et responsabilités
(comme la planification stratégique, la supervision du système de
gestion des médicaments, la gestion des activités et des ressources
humaines du service, et la garantie de la qualité des résultats). Bien
que l’énoncé indique aussi que le chef de la pharmacie doit 
posséder une connaissance approfondie de la thérapeutique 
clinique, il n’offre aucun conseil précis quant au maintien de la
pratique clinique. De part et d’autre, les auteurs du débat « Le
pour et le contre » dans le présent numéro du JCPH soulèvent des
points importants11,12 et je vous invite à lire les arguments 
respectifs et de discuter du sujet avec vos collègues.

Les rôles et les responsabilités abordés précédemment ne
représentent que quelques-uns de ceux qui appartiennent aux
pharmaciens. Mais, en plus de ces rôles professionnels, il ne faut
pas oublier de souligner l’importance des nombreux rôles que
nous devons remplir dans nos vies personnelles auprès de notre
famille et de nos amis. Alors que nous amorçons cette nouvelle
année, nous devrions prendre un instant pour réfléchir aux rôles
de nos vies personnelles et professionnelles, car ils définissent qui
nous sommes et ce que les autres attendent de nous.

[Traduction par l’éditeur]
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